
 

 
 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA  
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 DÉCEMBRE 2010  
 

 
 
 
PARCOURS ACROBATIQUE EN HAUTEUR – PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL – DEMANDES DE 
SUBVENTIONS. 
 Monsieur le Maire rappelle que lors de sa séance du 15 Juin dernier, le Conseil Municipal a donné 
son accord pour procéder à la réalisation d’un parcours acrobatique en hauteur à Saint Blaise qui, grâce à 
l’utilisation du matériau bois, s’insérerait parfaitement dans l’environnement de la Vallée Verte du 
Misengrain. De plus, cet aménagement serait de nature à apporter un complément aux activités touristiques 
existantes et au futur parcours d’interprétation. 
 Après avoir étudié les diverses modalités du projet envisagé, le Conseil Municipal confirme sa 
volonté de poursuivre cette réalisation.  
 Notant cependant le coût élevé de cette opération, il invite Monsieur le Maire à présenter des 
demandes de subventions les plus élevées possibles, et en arrête comme suit le nouveau plan de finance-
ment prévisionnel : 
 
DÉPENSES HT TTC 
     4 parcours aventure + practice 54 jeux 110 872,65 € 132 603,69 € 
     Équipement de protection individuelle 22 013,18 € 26 327,76 € 
     Divers et imprévus 7 114,17 € 8 508,55 € 

TOTAL 140 000,00 € 167 440,00 € 
 

RECETTES 
     Subvention CTU 28 755,00 € 
     Subvention Département de Maine-et-Loire (30 % sur HT) 42 000,00 € 
     Subvention Communauté de Communes de Segré 34 620,00 € 
     Commune de Noyant-la-Gravoyère :  
          - Préfinancement de la TVA 27 440,00 € 
          - Emprunt ou autofinancement 34 625,00 € 

TOTAL 167 440,00 € 
 
 
CONSTRUCTION D’UNE CHAUFFERIE AU BOIS – RÉSULTAT DES CONSULTATIONS – MARCHÉS. 
 Monsieur le Maire rappelle que lors de sa séance du 24 Septembre dernier et suite au caractère 
infructueux de l’appel d’offres lancé pour la construction d’une chaufferie bois, le Conseil Municipal s’est 
fait présenter les premiers résultats des négociations effectuées auprès de différents prestataires, et a pris 
les décisions suivantes, à savoir : 

- les lots n° 2 (charpente métallique), n° 4 (serrurerie - portails), n° 5 (menuiseries bois – plâtrerie) 
et n° 7 (chauffage – électricité) ont été attribués ; 

- le lot n° 1 (terrassement – gros œuvre – démolition – ravalements) a été scindé en deux parties 
distinctes pour tenter de faire diminuer les coûts ; 

- le lot n° 3 (bardage bois) serait confié à une entreprise locale ; 
- le lot n° 6 (peinture) serait réalisé par les services techniques communaux. 
A cet instant, il indique que les consultations menées pour les travaux de gros œuvre n’ont pas 

permis de réaliser l’économie escomptée. Mais il précise toutefois qu’en modifiant le mode d’approvision-
nement de la chaudière, le coût des travaux de maçonnerie seraient diminués de façon sensible. 

Après étude et délibération,  
 Le Conseil Municipal décide unanimement de retenir les offres suivantes, et mandate Monsieur le 
Maire pour signer les marchés correspondants : 



Lots Entreprises Montants HT 

1 Gros œuvre – Ravalement 
SAS THIBAULT 
49500 Ste Gemmes d’Andigné 

53 456,18 € 

1 
bis 

Démolition - Terrassement 
SAS THIBAULT 
49500 Ste Gemmes d’Andigné 

12 860,00 € 

2 Charpente métallique – Couverture bac sec 
SARL GALLARD 
49110 Chaudron en Mauges 

10 055,00 € 

4 Serrurerie – Portails 
EURL GMA 
49300 Cholet 

6 000,00 € 

5 Menuiseries bois – Cloisons sèches – Plafonds 
EURL MAUSSION René 
49520 Noyant-la-Gravoyère 

6 609,25 € 

7 Chauffage – Électricité 
SARL ATCS 
49800 Trélazé 

116 484,85 € 

 
 
ANCIEN BUREAU DE POSTE – NOUVELLE APPELLATION – ADOPTION. 
 Monsieur le Maire expose qu’après d’importants travaux de transformation, l’ancien bureau de 
poste est désormais occupé en totalité, à l’exception d’une pièce, par le FOYER LAÏQUE D’ÉDUCATION 
PERMANENTE, pour d’une part installer ses bureaux et d’autre part héberger des stagiaires. La pièce non 
occupée par cette association, est destinée à être mise à disposition des personnes effectuant des perma-
nences sociales. 
 Monsieur le Maire explique que pour bien identifier cette nouvelle structure, il serait souhaitable de 
lui donner un nom.  
 Après avoir entendu les différentes propositions formulées, le Conseil Municipal décide de retenir 
la dénomination suivante : 
 

Centre communal d’Accueil éducatif et de Permanences sociales : « CAP Noyantais ». 
 
 
PERMANENCES SOCIALES – MISE À DISPOSITION D’UN BUREAU. 
 Après avoir pris connaissance des services désirant organiser des permanences dans le nouveau 
« CAP Noyantais », à savoir : 

- MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS, 
- Association POUANCÉ ENTRAIDE, 
- PAIO du Segréen, 
- Relais CAF de Segré, 

 Le Conseil Municipal mandate Monsieur le Maire pour signer au nom de la Commune les conven-
tions de location à intervenir avec les organismes sus-désignés. 
 
 
BUDGET « ATLANTERRA » – DÉCISIONS MODIFICATIVES. 
 Afin de permette la prise en compte par les budgets « Atlanterra » de dépenses concernant les 
charges à caractère général (Charges communes) et la réalisation de divers marchés de prestations (Activités 
de Noyant-la-Gravoyère),  
 Le Conseil Municipal décide de procéder aux modifications budgétaires suivantes : 
 

DÉPENSES RECETTES 
Articles Désignations Montants Articles Désignations Montants 
Budget « Atlanterra – Charges communes » 
Section de Fonctionnement 

6064 Fournitures administratives - 600,00 70878 Autres redevables - 39 000,00 
6132 Locations immobilières + 700,00 7478 Autres organismes + 39 000,00 
6135 Locations mobilières + 1 000,00    
6215 Personnel affecté par collectivité - 4 000,00    
6218 Autre personnel extérieur - 3 000,00    
6251 Voyages et déplacements + 1 500,00    
6262 Frais de télécommunications + 1 000,00    
023 Virement à section Investissement 3 400,00    

Total 0,00 Total 0,00 
Section d’Investissement 

2032 Frais recherche et développement + 3 400,00 021 Virement section Fonctionnement + 3 400,00 
Total + 3 400,00 Total + 3 400,00 

Budget « Atlanterra – Activités de Noyant-la-Gravoyère » 
Section de Fonctionnement 

60632 Fournitures de petit équipement - 1 150,00    
6132 Locations immobilières - 300,00    
6135 Locations mobilières - 400,00    
61558 Autres biens mobiliers - 300,00    
6251 Voyages et déplacements - 2 000,00    
6215 Personnel affecté par la collectivité      150,00    
023 Virement à section Investissement + 4 000,00    

Total 0,00 Total 0,00 
Section d’Investissement 

2031 Frais d’études - 4 000,00 021 Virement section Fonctionnement + 4 000,00 
2032 Frais recherche & développement - 5 450,00    
2158 Autres installations, matériel & outil. + 13 450,00    

Total + 4 000,00 Total + 4 000,00 
 



BUDGET COMMUNAL 2010 – DÉCISION MODIFICATIVE. 
 Afin de procéder au règlement de la participation d’un montant de 91 458,50 € accordée à FRANCE 
TELECOM dans le cadre de l’aménagement de la traverse de l’agglomération par délibération du 31 Mars 
2006, tout en respectant les dispositions de la comptabilité publique, 
 Le Conseil Municipal décide que cette dépense sera imputée à l’article 20418 en remplacement de 
l’article 21534. 

En conséquence, il précise que les prévisions budgétaires seront modifiées de la façon suivante sur 
l’opération 259 (Traverse de l’agglomération), à savoir : 

- 91 500,00 € en moins à l’article 21534, 
- 91 500,00 € en plus à l’article 20418. 

 
 
 
 


